
111
Société par actions simplifiée au capital de 1.000,00 euros

§iège social r 6 Place de l'Eglise S/t410 SAUVIAN
R.C.S. BEZIERS n'833 995 848

PROCES VERBAL DÊ LA REUNION DE

T,A§SEMBLEE GËNERALE ORDINAIRE DU 3l JUIIIET 2024

L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRË,

Le 3l juillet à 17 heures 30,

Les associés de la société par actions simplifiée dénommée 111, au capital social de 1"000,00 € divisé

en 100 parts sociales de 10,00 euros de nominal chacune, ayant son siège à SAUVIAN (34410) 6 Place

de l'Eglise, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de BEZIERS sous le numéro 833 995

848, se sont réunis, sur la convocation du Président de la société.

Les membres de l'assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en séance tant en leur nom
qu'en qualité de mandataire.

Est présent :

Sont absents :

Monsieur Alain DOPOURIDIS préside la séance en sa qualité de représentant légal de la société,

Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut

valablement délibérer.

Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée r

Le Président rappelle ensuite que Ia présente Assemblée est âppelée à délibérer sur l'ordre du jour
suivant:

»
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de tout compt€ ;

Le président précise que tou§ les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à

leur disposiflon au siège social à compter de [a convocation de l'Assemblée'

L,Assemblée sur sa demande, lui donne acte de ses déclarations et reconnaît la validité de la

convocation.

Lecture est ensuite donnée du rapport de la Présidence'

Enfin, la discussion est ouverte.

personne ne demandant la parole, le président met aux voix les résolutions suivantes figurant à l'ordre

du jour :

PRTMIERË RE§OLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des documents susmentionnés, approuve les

opératlons relatées dans-ce rapport et re compte définitif tel qu'il est présenté faisant res§ortir un

solde égal à ZERO euro'

Monsieur Aldin DOPOURIDIS vote pour

Cette résolution e§t odaptée à la maiorité requise

DEUXIEMË RËSOI.UTION

L'Assemblée Générale décide, compte tenu de ce que le compte de liquidation fait ressortir un solde

égal à ZERo, gu,aucun remboursement des titres, ni partage, n.est effectué.

Monsieur Alain DOPAÜRiID[Svote pour

Cette résolutian est adaptée à la maiorité requise

TROI§IEME RE§OLUTION

En conséquence de l,adoption des résolutions précédentes,l'Assemblée Générale donne quitus de sa

gêstion au liquidateur et constâte la clôture de Ia liquidation de la sociétÉ 111 dont la personnalité

morale cesse d'exi§ter à compter rétrsactivement du 3l juillet 2024'

Mansieur Aloin DOPOURIDIS vote pour

Cette résolution est odoptée ù la maiorité requise

L,ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant prus la parore, le président déclare la séance

levée à 1lh 45. A

{ô
_/
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De tout ce qu'il précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture. a été signé par le

Président de séance ainsi que par les associés pour servir et valoir ce que de droit.

Monsieur Alain DOPOURIDIS
Président de séance & Associé
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§ociété par actions simpllfiée au capita! de 1.000,00 euros

§iège social : 6 Place de l'Eglise 34410 SAUVIAN
R.C.§, BËZIERS n" 833 995 848

FEUILTE DE PRESENCE A
TASSEMBLEE GENERATE ORDINAIRE

DU 31.lUIILET 2024

La présente feuille de présence faisant apparaître qu'un des trois associés titulaires de 98 des 100 parts

sociales auxquelles sont âttachées 98 voix est présent, a été arrêtée et certifiée exacte par les membres
du bureau soussignés,

Monsieur Alain DOPOURIDI§
Président de séance &. Associé

Associés Nombre de voix Emargement

-, t

1 Mr Alain DOPOURIDIS 98

2 Mr Hugo DOPOURIDIS 1 /

3 Mr Roman DOPOURIDIS 1 /

TOTAL 100
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